
MODELE D’ARRETE MUNICIPAL 
 
 
Le Maire de 

     

 
 
VU     l’article L.2212-2 et L.2542-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l’article L.3213-2 du Code de la Santé Publique ; 
 
VU le certificat médical, joint au présent arrêté, établi par le Dr   , 

constatant que M    né(e) le    à 
 domicilié(e)     est atteint(e) de troubles mentaux et doit 

être placé(e) provisoirement et d’urgence dans un établissement de soins ; 
 
CONSIDERANT que la personne susnommée présente les troubles décrits dans le certificat 

médical du Dr    , dont nous nous approprions les motifs ; 
 
CONSIDERANT qu’il en résulte que la personne susnommée présente des troubles de 

nature à constituer un danger imminent pour la sûreté des personnes ; 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er : Est ordonné le placement provisoire de M.                                      au Centre 

hospitalier de 
     . 
 
Article 2 : Dans les vingt-quatre heures, il sera référé de la présente mesure à M. le Préfet du 

Haut-Rhin, par transmission de l’arrêté municipal et du certificat médical, auquel il 
appartient de statuer sans délai et de prononcer, s’il y a lieu, un arrêté d’admission en 
soins psychiatriques concernant M               

 
Article 3 : Copie du présent arrêté sera transmise : 

- au Préfet du Haut-Rhin, 
- au Sous-Préfet de l’arrondissement de  
- à l'Agence Régionale de Santé, 
- au Commandant de la Brigade de Gendarmerie de  (ou aux services de 

police territorialement compétents), 
- au Directeur de l’établissement de soins concerné (qui est chargé de procéder à 

la notification du présent arrêté ainsi que du certificat médical susvisé) 
  

Fait à     , le 
 
Le Maire, 


